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FORCLUSION. L’envoi d’une mise en demeure 
n’interrompt pas le délai de forclusion et il est 
nécessaire d’introduire une action en justice dans un 
« délai raisonnable ». Cour de Justice de l’UE, 4ème 
Ch., 19 mai 2022, C-466/20, Heitec AG / Heitec 
Promotion GmbH – RW - CURIA.

MARQUE TROMPEUSE. Faute de contradiction 
évidente entre la marque contestée et les produits 
couverts par celle-ci, la marque ne revêt pas de 
caractère trompeur au moment du dépôt et il ne peut 
être reproché au déposant de ne pas avoir limité 
sa liste de produits à ceux provenant d’Irlande. La 
marque a été déposée de mauvaise foi. Le titulaire 
a «  indument voulu transférer l’avantage tiré de 
l’association avec l’Irlande à des produits n’ayant pas 
cette provenance géographique, notamment après la 
fin de sa relation commerciale avec [Ornua] qui lui 
fournissait du beurre irlandais » (point 98). En voulant 
«  continuer  de tirer un bénéfice d’[une] relation 
terminée et des marques qui étaient liées à celle-ci » 
(point 101), le titulaire a eu un comportement contraire 
aux usages honnêtes en matière commerciale et était, 
partant, de mauvaise foi. L’office était donc en bon 
droit d’annuler la marque LA IRLANDESA. Tribunal 
de l’UE, 6ème Ch., 29 juin 2022, T-306/20, Hijos de 
Moisés Rodríguez González SA / EUIPO – Irlande et 
Ornua Co-operative Ltd - CURIA. 

USAGE SERIEUX. L’usage géographique d’une 
marque n’est pas limité au lieu de la transaction ou 
au lieu de la réalisation du service. Des publicités et 
des offres à la vente de services hôteliers et connexes 
situés aux Etats-Unis et destinés aux consommateurs 
de l’UE sont pertinentes pour apprécier l’usage 

1. MARQUES

sérieux de la marque dans l’UE. Tribunal de l’UE, 
9ème Ch., 13 juillet 2022, T-768/20, Standard 
International Management LLC c/ EUIPO - CURIA.

AOP FETA. En permettant l’exportation vers des 
pays tiers de fromage « Feta » fabriqué au Danemark 
mais qui ne respecte pas le cahier des charges 
de l’AOP « Feta  », le Danemark a manqué aux 
obligations qui lui incombent en vertu de l’article 13, 
paragraphe 3 du règlement (UE) n°1151/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 
2012, relatif aux systèmes de qualité applicables 
aux produits agricoles et aux denrées alimentaires. 
Cour de justice de l’UE, 5ème Ch., 14 juillet 2022, 
C-159/20, Commission européenne – République 
hellénique et République de Chypre c/  Royaume de 
Danemark - CURIA.

TROLL. La marque déposée dans le seul but d’obtenir 
pour son titulaire, une position de blocage et de 
monopole sur le marché, en créant artificiellement de 
nouveaux délais de priorité à chaque dépôt, doit être 
déclarée nulle pour dépôt de mauvaise foi. Tribunal 
de l’UE, 10ème Ch., 7 septembre 2022, T-627/21, 
Segimerus Ltd c/ EUIPO - CURIA.

PARASITISME. Des actes de concurrence déloyale 
et de parasitisme sont caractérisés par le  fait d’avoir 
intégré la marque du concurrent dans le code source 
de la page d’accueil du site internet et d’avoir 
exploité une enseigne commerciale similaire à la 
marque antérieure pour une activité similaire. Cass., 
Com. 7 septembre 2022, 21-14.495, M. X. – OLPP 
Communication SARL – LMPS-Pub SARL – Nicom 
SARL c/ Chorus SAS - Légifrance.
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I.  MONDE

EUROPE. Les deux règlements européens DMA et 
DSA ont respectivement été adoptés le 12 octobre et 
le 27 octobre 2022, marquant le début d’une néces-
saire mise en conformité pour de nombreux « inter-
médiaires en ligne » afin de mieux réguler les conte-
nus illicites en ligne.

EUROPE. La directive NIS 2 a été adoptée le 10 no-
vembre 2022 par le Parlement européen et sera 
bientôt promulguée. Elle impose notamment de nou-
velles procédures de gestion des risques, l’obligation 
de notifier certains incidents sous 24 heures et des 
amendes pouvant atteindre jusqu’à 2 % du chiffre d’af-
faires.

PAYS-BAS. Le ministère de la justice néerlandais a fait 
réaliser une étude sur le Cloud Act, concluant que les 

entités européennes utilisant des matériels ou logi-
ciels américains peuvent être soumises au Cloud Act 
américain. C’est notamment le cas des « clouds de 
confiance » européens Bleu et S3ns respectivement 
fondés sur les systèmes Microsoft et Google.

IRLANDE. Le 15 septembre 2022, l’autorité de contrôle 
irlandaise a, suite à l’intervention de l’EDPB, sanction-
né Instagram à hauteur de 405 millions d’euros pour 
avoir traité les données personnelles de mineurs en 
contradiction avec le RGPD. 

AUSTRALIE. Le gouvernement australien a présenté 
un projet de loi qui augmente lourdement le montant 
maximum des amendes encourues en cas d’incident, 
les portant à 32 millions d’euros ou 30 % du chiffre 
d’affaires.

II.  SÉCURITÉ DES DONNÉES

MOT DE PASSE. Dans sa délibération n°2022-100, la 
CNIL a adopté une recommandation ayant pour ob-
jectif de définir les exigences techniques et organi-
sationnelles minimales pour les authentifications par 
mot de passe ou par tout autre secret non partagé (à 
l’exception des clés et secrets cryptographiques) mis 
en œuvre dans le cadre de traitements de données à 
caractère personnel. 

VIOLATION DE DONNÉES. Le 18 octobre dernier, 
le CEPD a publié et soumis à consultation publique 
ses nouvelles lignes directrices sur la notification des 

violations de données à caractère personnel. Il s’agit 
d’une simple mise à jour des exigences concernant 
la notification d’une violation de données par un orga-
nisme non établi dans l’UE. 

CONDAMNATION. L’ancien responsable de la sécu-
rité d’Uber, en ayant contribué à garder confidentielle 
une violation de données d’utilisateurs de 2016, a été 
reconnu coupable d’entrave à l’enquête de la FTC et 
de dissimulation d’un crime aux autorités. Il risque 8 
ans de prison et une amende de 500 000 dollars.

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2022/1925/oj
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2022/2065/oj
https://www.usine-digitale.fr/article/cybersecurite-dans-l-ue-ce-que-va-changer-la-nouvelle-directive-nis2.N2064302#xtor=EPR-6&email=delegue.general@afcdp.net
https://www.ncsc.nl/documenten/publicaties/2022/augustus/16/cloud-act-memo
https://edpb.europa.eu/news/news/2022/record-fine-instagram-following-edpb-intervention_fr
https://edpb.europa.eu/news/news/2022/record-fine-instagram-following-edpb-intervention_fr
https://www.nextinpact.com/lebrief/70227/fuites-donnees-australie-propose-amendes-plus-penalisantes-que-celles-rgpd
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046432885
https://edpb.europa.eu/system/files/2022-10/edpb_guidelines_202209_personal_data_breach_notification_targetedupdate_en.pdf
https://www.linformaticien.com/magazine/tendances/60130-l-ex-chef-de-la-securite-d-uber-juge-coupable-d-avoir-cache-le-vol-de-donnees.html


III.  SANCTIONS

EDF. Le 24 novembre 2022, la CNIL a sanctionné la 
société EDF d’une amende de 600 000 euros, no-
tamment pour ne pas avoir respecté ses obligations 
en matière de prospection commerciale et de droits 
des personnes.

CLEARVIEW. La CNIL a sanctionné Clearview AI à 
hauteur de 20 millions d’euros et a prononcé une in-
jonction de cesser le traitement des données de per-

sonnes présentes sur le territoire français, assortie 
d’une astreinte de 100 000 euros par jour de retard 
passé un délai de deux mois. 

DISCORD. La CNIL a sanctionné Discord Inc. à hau-
teur de 800 000 euros pour (i) absence de durée de 
conservation précise, (ii) politique de mot de passe 
trop laxiste et (iii) absence d’analyse d’impact sur la 
protection des données (AIPD).

FACEBOOK. La CNIL lève l’injonction prononcée à 
l’encontre de Facebook qui a mis à disposition des 
internautes français un moyen permettant de refuser 
les cookies aussi facilement que celui existant pour 
les accepter.

AMAZON. Confirmation par le Conseil d’État de 
l’amende de 35 millions d’euros infligée à Amazon 

HEALTH DATA HUB. La migration du « Health data 
hub » vers un cloud souverain n’aura pas lieu avant 
2025 faute de solution technique disponible en 
remplacement de Microsoft.

CRITEO. Une amende de 60 mill ions d’euros pèse 
sur Criteo pour diverses violations du RGPD.

VIDEOPROTECTION. Renforcement des obligations 
relatives aux systèmes de vidéoprotection suite au 
décret n°2022-1152 du 12 août 2022.

4. COOKIES

5. DIVERS

en raison du dépôt automatique de cookies 
sans consentement ni information préalable du 
consommateur.

NOYB. 226 plaintes ont été déposées auprès de 
18 autorités de protection des données contre des 
bannières cookies ne permettant pas de refuser les 
cookies aussi facilement que de les accepter. 

FAUX AVIS. Après avoir mis en place une solution 
technique permettant de détecter et bloquer les 
faux avis, Amazon poursuit plus de 10 000 groupes 
Facebook qui organisaient la publication de faux 
avis.

CLOUD. L’autorité de contrôle slovène estime 
que les fournisseurs de cloud ont une relation de 
responsables de traitement conjoints avec leurs 
clients, ces derniers ne pouvant assurer la conformité 
technique du traitement des données avec le RGPD.
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IV.  DIVERS

LANCEURS D’ALERTE. La CNIL a récemment mis en 
place un dispositif spécifique pour recueillir et traiter 
les signalements des lanceurs d’alerte concernant les 
manquements relevant de la règlementation en ma-
tière de protection des données personnelles et en 
matière de cybersécurité. S’il s’agit d’autres manque-
ments, la CNIL pourra transmettre la demande à l’or-
ganisme compétent ou au Défenseur des droits.

CONCURRENCE. Le 20 septembre dernier, l’avocat 
général près la CJUE a conclu qu’une autorité de la 
concurrence peut, dans certaines conditions, exami-
ner la conformité de pratiques commerciales avec le 
RGPD.

DPO. Le Conseil d’Etat a eu l’occasion de préciser, 
dans une décision du 21 octobre 2022, que la pro-
tection du DPO au titre du RGPD ne fait pas obstacle 
au licenciement d’un DPO « qui ne posséderait plus 
les qualités professionnelles requises pour exercer 
ses missions ou qui ne s’acquitterait pas de celles-ci 
conformément aux dispositions du RGPD ».

BCR. Une nouvelle recommandation relative aux            
« BCR Controller » a été adoptée le 14 novembre der-
nier et était soumise à consultation publique jusqu’au 
10 janvier 2023. Cette recommandation viendra 
amender les référentiels existants.

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?docid=268788&doclang=FR
https://www.cnil.fr/fr/prospection-commerciale-et-droits-des-personnes-sanction-de-600-000-euros-lencontre-dedf
https://www.legifrance.gouv.fr/cnil/id/CNILTEXT000046444859
https://www.cnil.fr/fr/sanction-de-800-000-euros-lencontre-de-la-societe-discord-inc
https://www.cnil.fr/fr/lanceurs-dalerte-adresser-une-alerte-la-cnil
https://curia.europa.eu/juris/document/document_print.jsf?mode=req&pageIndex=0&docid=265901&part=1&doclang=FR&text=&dir=&occ=first&cid=1580571
https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2022-10-21/459254
https://edpb.europa.eu/news/news/2022/edpb-adopts-recommendations-application-approval-and-elements-and-principles-be_en

